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ARTICLE 57

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 57 habilite le Gouvernement à prendre par voie d’ordonnance, dans un délai de douze mois 
à compter de la publication de la présente loi, toute mesure relevant du domaine de la loi permettant 
d’atteindre l’équilibre financier de l’ensemble des régimes de retraite de base en 2027, au regard des 
propositions d’une conférence sur l’équilibre et le financement des retraites réunissant des 
représentants des organisations syndicales de salariés et des employeurs, ainsi que des représentants 
de l’État, en recourant aux paramètres suivants, dans la limite du besoin de financement nécessaire 
pour rétablir cet équilibre : âge d’ouverture des droits à retraite, conditions d’âge et de durée 
d’assurance requises pour le bénéfice d’une pension de retraite à taux plein, modalités de décote et 
de surcote par rapport à ce taux plein, affectation de recettes à l’assurance vieillesse, mobilisation 
du Fonds de réserve des retraites.

Le Gouvernement fait le choix de légiférer par ordonnance sur des sujets qui touchent aux 
conditions de vie des Français aujourd'hui et surtout pour plusieurs générations successives dans les 
prochaines décennies par la voie des ordonnances, privant ainsi la représentation nationale de la 
possibilité de débattre et de rentrer dans le détail de cette réforme.

Au-delà des considérations sur l'abaissement du rôle du Parlement, ce sont surtout les Français qui 
sont ainsi privés de toute prise en compte de leurs inquiétudes par ce biais que le Gouvernement 
justifie par le fait que la période de rédaction des ordonnances permettra au conseil de financement 
des retraites de produire ses préconisations.

En clair, le Parlement est privé de ses prérogatives car les éléments budgétaires et financiers de 
cette réforme ne sont pas disponibles au moment de l'examen du texte.

Un tel argument n'est pas recevable.

C'est pourquoi cet amendement vise à supprimer la mise en œuvre de la procédure d'ordonnance.


